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BL Conseils Nos Conditions Générales de Vente 2024 

 
 Validité de la proposition 

 
 BL Conseils  s’engage dans ses propositions sur la définition de ses prestations, leur durée, la nature des 

méthodes employées, les compétences de ses consultants et le budget.  
 La proposition est valable pendant 1 mois, à compter de son envoi. 
 L’accord sur proposition signé par le client engage celui-ci à régler l’ensemble de la mission commandée, en 

fonction du calendrier de paiement défini. 
 

 Tarification des prestations 
 

 Sauf accord particulier : BL Conseils  facture le temps des consultants consacré à la mission, soit en fonction 
d’un prix par jour d’intervention, soit au forfait. 

 Frais de mission 
 Honoraires 
 Les frais techniques et logistiques liés à l’exécution de la mission sont à la charge du client et ne sont en aucun 

cas inclus dans les honoraires, qui couvrent exclusivement le temps alloué par nos Consultants. Sauf 
indication dans la proposition d’un montant forfaitaire, ces frais sont facturés à leur prix coûtant augmenté 
des frais de gestion évalués forfaitairement à 15%. Ces frais techniques sont provisionnés sur la facture initiale 
et régularisés sur relevés justificatifs. Pour la formation, un forfait de 50 € HT (documentation et expédition) 
par stagiaire est appliqué.  

 Pour la location de matériel courant (expédition et location), le barème quotidien suivant est appliqué : Vidéo 
projecteur 185 € HT – Métaplan : 155 € HT – Matériel de simulation télémarketing : 80 € HT. Les frais de 
déplacement sont comptés au départ du bureau d’affectation du consultant. 

 
 Indexation des tarifs 

 
BL Conseils  s’engage à maintenir inchangé le barème journalier de l’intervention, dans la stricte limite de 
l’indexation mensuelle de ce tarif sur l’évolution de l’indice SYNTEC, publié mensuellement dans l’Usine 
Nouvelle. Chaque facturation sera ajustée en fonction de la dernière valeur connue de cet indice. 

 
 Interruption de la mission à l’initiative du client en intra 

 
Le client est libre d’interrompre à tout moment la mission confiée à BL Conseils , dans les conditions suivantes 
: il s’engage à informer par écrit BL conseils , au plus tard 15 jours avant la date d’interruption, à payer les 
honoraires et frais dus à la date d’interruption du contrat, et à payer une indemnité forfaitaire correspondant à 
20% des honoraires correspondant à la prestation annulée ou reportée. 
Cas particulier du report ou annulation de sessions de formation : 
Les dates des interventions de nos consultants sont fixées en commun avec le client et sont bloquées de façon 
ferme par nos consultants. 
 
Le client a la possibilité de reporter ou annuler une session de formation planifiée en commun, dans les 
conditions suivantes : 
 
•  report ou annulation communiqué au moins 30 jours ouvrés avant la   session : aucune indemnité 
•  report ou annulation communiqué moins de 30 jours et au moins 15    jours ouvrés avant la session : 
30% des honoraires relatifs à la session seront facturés au client  

 

 

              


